
/Nos chers défunts
“C’est une sainte et salutaire pen­

sée de prier pour nos morts, afin 
qu’ils soient délivrés de leurs pé­
ché s”. (11 Mach. XI1-46).

Nos abonnés
Autos : Mde Adélard Trépanier. — Batiscan : M. Télesphore 

Roy.—M. Pierr eLahaie. Mde Pierre Lahaie, M. Uldovic Bailly. 
M. Raoul Leblanc, M. Eug. L’Heureux, M. Nap. Fugère. — 
Bcauport : M. Joseph Binet.—Cap d’Espoir : Mde Pierre Dé- 
garie; Capt St Ignace : Dlle D. M. Béatrice Ladurantaie, fille 
de notre zélatrice.—Gentillv : M. Johnny Houle.— Hull : Mlle 
Anysic Mirault.—Jacques-Cartier, Québec : M. Alfred Plamon- 
don.—Lachinc : M. Louis Fregeau, époux de notre zélatrice.— 
Lalement : Mlle Louisiane Lefebvre.—Lorctteville : Mde Oné- 
sime Fiset.—Mandeville : Mde Adélard Gingras.—Maricville : 
Mde Flavien Doyon, M. Adrien Hamel.—Montmagny : Mde 
Frank Thibault.—Montréal : M. Zéphirin St Pierre.—St Ansel­
me : Mlle Octavie Roy.— St Elphègc : M. André Hanr —St 
Ephrem d’Upton : Mde Napoléon Tanguay.—St Fcrréol : M. 
Alfred Racme.—M. Elzéar Poulin.—Ste Flore : Mde Lumina 
Labranche. —St Grégoire : M. Léon Bergeron.—St Jacques, 
Montcalm , M. Magloire Granger, N. P. Prosper Coderre, Jo­
seph Lebls îc, Joseph Mélançon. Théo. Bertrand, Rosilda Lamar­
che, Dme J. L. Jetté, Dme Francis Sourdif, Ed. Chalifoux. 
Henri Mélançon, Dme Amélie Woolf, Dme Ant. Mercure, Ar­
thur Lecoque, Jos. Forest, fils, Ed. Boulard, Ant. Jetté, Octa- 
vienne Croye.—St Narcisse : Mde Prudence Veillette.—St Pier­
re les Bccqucts : Mde Moïse Vézina.—Mde David Verville.— 
St Placide : Mlle Philomène St Maurice.—St Sévère : Mde Jo­
seph Chaîne.—Ste Sophie : Mde Vve Pierre Pellerin,.—St Sta­
nislas de Champlain : Dlle M. Gauvreau, soeur de notre zéla­
trice.—Sandy Bay : M. Etienne Martel.—Sherbrooke : Révde 
Sr St Mathieu, des P. Soeurs de la Ste Famille.—M. Irénée 
Beaulieu.— Strafford Centre : Melle M. Rose Prince.—Trois- 
Rivières : Révde Soeur Ain ée de Marie, des Urselines.—Révde 
Sr Marie de Ste Flore, des Religieuses Urselines.—Mde Louis 
Alarie.—Mde Edouard Chauvette.

“Jésus, c’est pour vous que je vis, Jésus, c’est pour vous que je 
meurs. Jésus, je suis tout vôtre à la vie à la mort. Ainsi soit- 
il”. (100 jours d’indulgence chaque fois, applicable aux âmes du 
Purgatoire. Benoît XV, 6 décembre 1914).

Prière d’adresser au bureau le nom des abonnés défunts. 
Une simple nouvelle par la voie des journaux ou autrement 
ne suffit pas.

La Sème dizaine du chapelet que nous récitons, chaque jour, 
au Sanctuaire est appliquée aux âmes de nos défunts.

"Sainte Marie Libératrice, priez pour nous et pour les âmes 
du purgatoire”. (Ind. 100 j. chaque fois, Pie X, 22 janv. 1914).

R. I. P.


